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TEAITÉBUGEAUD. j 
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t décidé à publier le traité conclu j 
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""' \°[ lé et M. de Montalivet ont surpris la crédulité * 
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 modifiées sur un point, et ce changement I 
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 '"dans une nouvelle concession. L'ile de Raschgoun, 
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 réservait à la France et d'où nous pou-
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 iller l'embouchure de la Tafna , est concédée à
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[ Rédacteur du journal officiel , qui a compris la 

rém|F- J"f
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 cession , a eu soin d'ajouter en note que les 

r"f. .«étaient Raschgounla plage de la Tafna , expli-
Art

 Zt il est difficile d'être dupe. Abd-el-Kader est 
cAm

 en sa qualité d'émir. La suzeraineté de la France 
r
'

C0UD
é»ard est un vain mot qui ne l'oblige à aucune
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 'l'obligation de ne commercer que par les ports
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-en notre"puissance est illusoire, puisque parTlemcen . 
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provisionner dans le Maroc où certes nous n'irons 

établir de lignes de douanes. Notre domination dans la | 

JîLjnce d'Oran se bornera à une vingtaine de lieues car- I 

''..> dans lesquelles se trouveront enfermés Oran , Mers- i 

tl-Kébir, Arzew et Mostaganem. A Alger , môme étendue 1 

de territoire. Depuis le cap Matifoux jusqu'à la baie de Ma-

laxer, nous posséderons une étendue de terrain d'une
 1 

trrnUine'de lieues de long sur une moyenne de vingt lieues , 

de lar«e. Blida et son territoire seront enfermés dans ces j
 t 

limites qui seront bornées vers le sud par la chaîne du petit 

s. C'est à peu prés l'étendue fixée par le maréchal Ûati-

itlà l'occupation de la Mitidja qu'il avait projetée en 1832. 

La puissance de l'émir nous entourera de tous cotés. Sa do-

mination nous interdira par terre toute communication eii-

Lleeret Oran. Le traité empêche, il est vrai, l'émir 

endreson pouvoir aux autres parties de la régence ; ces 

litresparliesnepeuvent être quelcs provincesde Bougicet 

deConstantine où tous les efforts de la France vont être di-

i.;é>. Pour dire toute notre pensée sur ce traité de paix , 

MUS croyons qu'on ne doit pas le regarder comme sé-

«11. 

On lit dans le Moniteur, partie non officielle : 

Le général Bugcaud a fait connaître au ministre de la 

p»rre qu'Abd-el-Kader avait accepté définitivement le 

taMel qu'il lui avait été renvoyé. En voici le texte : 

Jnlre le lieutenant-général Bugcaud , commandant les trou-

P nantaises dans la province d'Oran , 

"ferair Abd-el-Kader, 

|«e convenu le traité suivant : 

•{1.1". L'émir Abd-el-Kader reconnaît la souveraineté de 
nirance en Afrique. 

»?
 France sc

 réserve, dans la province d'Oran : Mos-
,,., 7 ' «asagran et leurs territoires ; Oran , Arzew ; plus un 

525™"? délimité: à l'est, par la rivière de la Macta et 

n-dm,. ^'"esort; au sud, une ligne partant du marais 
nllonné • Posant par le bord sud du lac Selegha 
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 jusqu'à l'Oued-Khadra et au-delà ; au 
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mière chainc du petit At-

las jusqu'à la Chiffa, en y comprenant Blida et son territoire; 

a l'ouest, par la Chiffa jusqu'au coude de Masafran, et de là 

par une ligne droite jusqu'à la mer, renfermant Coléah et son 

territoire; de manière à ce que tout le lerrain compris dans ce 

périmètre soit territoire français. 

Art. 3. L'émir administrera la province d'Oran , celle de Til-

tery et la partie de celle d'Alger qui n'est pas comprise, à 

l'ouest, dans les limites indiquées dans l'art. 2. 

11 ne pourra pénétrer dans aucune autre partie de la ré-
gence. 

Art. 4. L'émir n'aura aucune autorité sur les musulmans qui 

voudront habiter sur le territoire réservé à la France; mais 

ceux-ci resteront libres d'aller vivre sur le territoire dont l'émir 

a l'administration , comme les habitants du territoire de l'émir 

pourront venir s'établir sur le territoire français. 

Art. 5. Les Arabes vivant sur le territoire français exer-
ceront librement leur religion. 

Ils pourront y bâtir des mosquées et suivre en tout point leur 

discipline religieuse, sous l'autorité do leurs chefs spirituels. 

Art. 6. L'émir donnera à l'armée française : 

Trente mille fanègues (d'Oran) de froment; 

Trente mille fanègues (d'Oran) d'orge; 

Cinq mille bœufs. 

La livraison de ces denrées se fera à Oran par tiers; la pre-

mière aura lieu du 1er au 15 septembre 1837, et les deux autres 

de deux mois en deux mois. 

Art. 7. L'émir achètera en France la poudre, le soufre et les 

armes dont il aura besoin. 

Art. 8. Les Koulouglis qui voudront rester à Tlemcen ou ail-

leurs, y posséderont librement leurs propriétés , et y seront 

traités comme les lladars. Ceux qui voudront sc retirer sur le 

territoire français, pourront vendre ou affermer librement leurs 
propriétés. 

Art. 9. La France cède à l'émir : Rachgoun (les Arabes ap-

pellent Llachgoun la plage de la Tafna), Tlemcen, le Mechouar 

et les canons qui étaient anciennement dans celle dernière cita-

delle. L'émir s'oblige à faire transportera Oran tous les effels, 

j ainsi que les munitions de guerre et de bouche, de la garnison 

de Tlemcen. 

Art. 10. Le commerce sera libre enlre les Arabes et les 

Français qui pourront s'établir réciproquement sur l'un ou 

l'autre territoire. 

Art. 11. Les Français seront respectés chez les Arabes, com-

me les Arabes chez les Français. 

Les fermes et les propriétés que les sujets français auront 

acquises ou acquerront sur le territoire arabe leur "seront ga-

ranties. Ils en jouiront librement, et l'émir s'oblige à leur 

rembourser les dommages que les Arabes leur feraient éprouver. 

Art. 12. Les criminels des deux territoires seront récipro-

quement rendus. 

Art. 13. L'émir s'engage à ne concéder aucun point du lit-

toral à aucune puissance quelconque sans l'autorisation dc la 

France. 

Art. 14. Le commerce de la régence ne pourra se faire que 

dans les porls occupés par la France. 

Art. 15. La France pourra entretenir des agents auprès de 

l'émir et dans les villes soumises à son administration , pour 

servir d'intermédiaires près de lui aux sujets français, pour 

les contestations commerciales ou autres qu ils pourraient avoir 

avec les Arabes. 

L'émir jouira de la même faculté dans les villes et ports 

français. 

Tuïua, le 30 mai 1837. 

Le lieutenant-général eommandanl la province d'Oran, 

BlïGEAUD. 

(Cachet du général Bugeaud.) (Cachet d'Abd-el-Kader.) 

Amnistier les condamnés d'avril et les soumettre à la 

surveillance constitue une anomalie qui a été vivement si-

gnalée par la presse indépendante ; elle a même été l'ob-

jet de critiques fort vives et parfois trés-justes du Journal 

de Paris. La conservation de la surveillance a donc été gé-

néralement blâmée par l'opinion publique ; c'est d'ailleurs 

maintenant, sous le point de vue politique , question ju-

gée. Mais, après les efforts de la presse pour la faire sup-

primer , après les protestations des amnistiés, restait une 

voie utile pour amener le pouvoir à ce résultat, voie toute 

légale, toute constitutionnelle. 

L'ordonnance d'amnistie a statué sur le sort de condam-

nés à des peines diverses: en leur ouvrant les prisons, en 

les rendant à la liberté, pouvait-elle les maintenir tous 

sous la surveillance ? pouvait-elle appliquer cette peine à 

ceux qui n'y avaient pas été condamnés? Telle est la ques-

tion qui s'est présentée devant le tribunal de police cor-

rectionnelle de Lyon , et qu'il a jugé , dans sou audience 

du 17, d'une manière qui nous paraît contraire aux princi-

pes.— Certes, son jugem: ni est empreint de modération 

quant à l'application de la peine, et nous le féliciterions de 

n'avoir condamné MM. Hugon et Reverchon qu'à trois 

jours de prison , si nous n'étions convaincus qu'il a mé-

connu les régies du droit criminel. — II nous importe 

de mettre constamment obstacle aux envahissements du 

pouvoir, soit judiciaire, soit administratif, sur le pouvoir 

législatif; il nous importe.de les maintenir dans les bornes 

qui leur sont tracées par la loi : autrement nous tombe-

rions dans la confusion de tous les droits, autrement toutes 

les garanties légales qui peuvent encore nous protéger se-

raient bientôt frappées d'impuissance. 

La surveillance de la haute police est d'institution ré-

cente : elle appartient à notre époque , et c'est vers l'an xu 

qu'elle prit place dans notre législation ; mais ce qui est 

incontestable , c'est que dès son origine elle a été consi-

dérée comme une peine ; ce qui est incontestable aussi, 

c'est qu'elle ne peut être appliquée que dans les cas déter-

minés par les lois. 

Mais la déportation , qui est une peine perpétuelle , ne 

pouvant pas être accompagnée de la mise en surveillance, 

pourquoi le législateur aurait-il ajouté celte prescription à 

la déportation ? Pour se convaincre que telle n'a pas été sa 

pensée , il suffit de lire l'art. 17 de notre code pénal : a La 

» peine de la déportation , dit cet article , consiste à être 

» transporté et à demeurera perpétuité dans un lieu déter-

» miné par la loi hors du territoire continental du royau-

» me , et, dans le cas où il n'aura pas été établi de lieu 

» de déportation, le condamné subira à perpétuité la peine 

» de la détention. » 

Le législateur n'avait donc pas, en établissant cette pé-

nalité, a s'occuper du cas où les condamnés seraient mis 

en liberté. Dans tous les cas, il ne l'a pas fait. Que ce soit 

si l'on veut une lacune dans la législation, nous y consen-

tons ; mais cette lacune ne peut pas être comblée par le 

pouvoir exécutif, ni par le pouvoir judiciaire. —C'est 

ce que Me Chanay a parfaitement démontré dans la dé-

fense de M. Hugon, défense qui devait être suivie d'un 

succès. 

Enfin l'amnistie est une simple ordonnance royale ; elle 

n'a et ne peut avoir que ce caractère. A la vérité elle 

émane de la volonté seule du souverain, c'est un acte 

qu'il accomplit sans contrôle ; mais l'acte accompli, l'acte 

devenu officiel par son insertion au Moniteur se convertit 

immédiatement en ordonnance , en prend la forme, 

puisqu'il apparaît avec le contreseing d'un ministre : 

dès lors il ne peut avoir d'autre force qu'une ordonnance ; 

il ne peut ni créer de nouvelles peines, ni appliquer celles 

qui ne résultent pas d'un texte précis. 

Sans doute , la question soumise au tribunal était grave 

et intéressait vivement le gouvernement ; car si les tribu-

naux déclarent que la surveillance ne peut pas être main-

tenue à l'égard des déportés, de fait elle devient impra-

ticable pour tous les amnistiés : en la maintenant, on 

verrait libres et dégagés de toutes entraves ceux qui 
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 dc
 Sévignc, avec un 

fer à friser et une livre de poudre, complétaient un ensemble 

sur lequel chacun s'extasiait au Palais, et qui avait valu à 1 heu-

reux possesseur de tant d'avantages extérieurs le galant sobri-

quet de beau président. 

M. de M... se montrait fier de ces donsde la nature, plus fier 

sans doute que cela ne convenait à un magistrat. Il était devenu 

presque aussi célèbre par ses aventures que par sa beauté. Les 

réprimandes de M. le Premier ne lui avaient pas été épargnées 

à ce sujet, et souvent il avait pu lire, sur les figures de ses col-

lègues, combien sa conduite excitait de mécontentement parmi 

les membres cle sa compagnie. Le beau président semblait ne 

s inquiéter que fort médiocrement de ce dél'aut d'indulgence ; 

sa vanité l'attribuait môme à je ne sais quels sentiments jaloux , 

dont il ne se rendait pas bien compte à lui-même-. 

Cependant, il faut se hâter d'ajouter que, malgré la galante 

renommée de ce magistrat, aucun scandale n'avait encore attiré 

sur lui, d'une manière lâcheuse, l'attention publique. 

Près du Palais-de-justice demeurait une vieille dame ; ellè 

avait chez elle sa nièce, qui était accourue à Paris pour donner 

des soins à sa tante malade et infirme , et aussi pour recueillir 

son modeste héritage. On vivait pauvrement dans celte maison. 

La jeune personne travaillait de ses mains pour ajouter quel-

que chose à la dépense (le chaque jour et pour se procurer à 
elle-même tantôt des objets indispensables , tantôt quelques or-

nements plus coquets. Fort habile à faire les reprises de den-

telles, elle avait obtenu de nombreuses pratiques dans l'en-

ceinte du Palais. Elle était bien connue dc ces messieurs, dont 

elle réparait les jabots, les rabats et les mancheltas. Souvent 

elle avait élé chez M. de M... rapporter l'ouvrage qu'on lui 

avait confié. Bien qu'elle fût fort jolie , elle n'avait pas été re-

marquée par le Lovelace de la magistrature. Un matin , par 

hasard , M. de M... la rencontra dans son antichambre ; cette 

fois il la regarda et il fut frappé de sa bonne mine , de son 

maintien décent, de sa fraîcheur et de la régularité gracieuse 

de ses traits. 

Le président était en peignoir : il sortait des mains de son 

perruquier. Le coiffeur n'existait pas encore : il est d'origine 

révolutionnaire. Il s'approcha de l'ouvrière à peu près comme 

Perrin-Dandin s'approche de sa fiancée , la fille de M. Chica-
neau. 

— Comment vous appelle-l-on , ma belle enfant ? 

— Angélique, monsieur. 

— C'est un nom qui vous sied à ravir. 

Angélique rougit jusqu'au blanc des yeux ; elle baissa lout-

à-coup le regard qu'elle avait levé sur son interlocuteur. 

— Et qui vous amène ici? reprit le président , charmé de 

cet embarras et caressant le menton de la jeune fille. 

— Monsieur , je viens rapporter les trois paires de manchet-

tes que j'ai réparées, et j'attends celles que madame votre fem-

me de charge va me remettre. 

— Ah !... c'est très-bien ; mais j'ai moi-même de fort belles 

dentelles que je veux vous confier : elles ont appartenu à ma 

mère; elles sont fort précieuses ; je veux vous les apporter. Où 

demeurez-vous ? 

— Chez ma tanle , rue... 

— Adieu, au revoir, ma belle enfant. 

Certes , pour trouver cet expédient , M. (le M... n'avait pas 

fait un grand effort d'imagination. Mais avec Angélique , point 

n'était besoin de pousser bien loin l'art de la séduction; sa naï-

veté se livrait sans défense. 
M. dc M... tint parole ; il alla chez la tante d'Angélique-

Bientôt il avait réalisé ses projets ; Angélique , cédant aux sen-

timents que lui avait inspirés te beau président, avait oublié ses 

devoirs , et sans qu'il eut élé nécessaire de la tromper par de 



ont été condamnés a la p
(
'ine la plus forte qui ait été 

prononcée par la cour des pairs , tandis que ceux qu'elle a 

considérés comme étant moins coupables seraient exilés de 

certains lieux _et soumis à des tracasseries constantes de la 

part de la police 1 Ce serait vraiment un étrange spectacle. 

Mais les tribunaux n'out pas à s'occuper de pareilles 

considérations; leur mission est d'appliquer les lois, de les 

interpréter, sans examiner quels résultats peuvent en sur-

gir; autrement ils se feraient juges politiques, autrement 

ils interviendraient dans la mission du législateur. Quant 

aux difficultés qui peuvent naître pour le pouvoir exécutif 

de leurs décisions, c'est chose encore qui ne doit pas les in-

quiéter. 

D'ailleurs, dans la question qui nous occupe, le mi-

nistère peut facilement sortir d'embarras, par une nou-

velle ordonnance qui lève la surveillance ; c'est le vœu 

général, pourquoi le méconnaître? Il le comprend telle-

ment, qu'il n'a jusqu'à ce jour aucune fixité dans sa con-

duite envers les amnistiés; il voudrait bien en finir avec 

cette surveillance qui l'embarrasse peut-être tout autant 

que ceux qui en sont l'objet. — Si le tribunal de police 

correctionnelle avait rendu un jugement conforme aux 

.principes que nous défendons, il aurait amené une solution 

générale.— Nous savons que M M. Hugon et Reverchon 

interjetteront appel ; la cour royale, nous le pensons du 

moins, n'hésitera pas, pour l'honneur des principes, à ré-

former dans toutesses parties la décision des premiersjuges. 

On lit dans le National : I u 

Les dissensions qui s'étaient glissées dans les rangs des radi- P 

eaux anglais paraissent avoir fait place à l'esprit de concorde 

et (f union. L'établissement de VAssociation centrale et nalio- ri 

naît est le premier fruit de cette heureuse réconciliation. Les P 

deux camps ont mêlé leurs bannières, et l'immense armée ra-

dicale pourra désormais agir sous l'impulsion téconde d'un ^ 

même principe, d'un même mot d'ordre, d une même direc- ^ 

tinn théorique et pratique.
 u 

Nous félicitons sincèrement nos amis d'outre-Manche d'une
 D 

si sage eX -si opportune détermination. Leur exemple , nous i 

l'espérons, ne sera pas entièrement perdu pour nos amis les U 
•non-représentès de France, bien que l'état pitoyable de notre 

législation et de nos mœurs politiques en interdise chez nous 

l'application. Il est toujours utile, il est même nécessaire au r 

progrès social que les peuples observent avec une attention i 

bienveillante ce qui se passe au-delà de leurs frontières. C'est 

une sorte d'enseignement mutuel gratuit applicable aux grandes I 
familles humaines dispersées sur le globe , et qui rend profita- c 

ble à toutes l'expérience souvent dispendieuse de chacune. On 

n'est pas loin dc pouvoir quand on sait; et un droit bien connu • c 

est un droit à demi conquis. É 

ADRESSE DE L'ASSOCIATION CENTRALE DE LONDRES 1 

Aux classes non représentées et opprimées du royaume-uni. , 

Citoyens et amis, i 

Il n'y eut jamais d'époque qui commandât plus impérieusement l'union 

des gens honnêtes contre les méchants, de la justice contre l'iniquité , des | 

opprimés contre les oppresseurs. Nous sommes à la veille d'événements dé- , 

cisifs. Un nouveau règne a commencé ; une élection générale agile les es-
 ( 

jirits; le pays est dans un état de détresse et de difficulté sans exemple ; 

tous les partis, tous les intérêts sont paralysés par le pressentiment de ' 

quelque changement infaillible; l'alarme a pénétré l'aristocratie, les classes 

moyennes et la propriété entière. Vos ennemis ne peuvent sans frémir 1 

reter un regard sur l'avenir. C'est donc aujourd hui ou jamais que les clas- 1 

«es ouvrières doivent frapper un coup décisif pour assurer leur complète 

émancipation. 

Dans de telles conjonctures, le devoir de tous les lions citoyens est de se 

prêter mutuellement le secours de leurs conseils, de leur union, de leur 

eoO|>cration active; c'est là ce que nous vous offrons et ce que nous vous 

demandons eu retour. C'est dans celte vue que nous avons formé une As-

sociation nationale centrale à Londres. Votre concours nous aidera à faire 

que la crise actuelle , au lieu de produire des maux incalculables , devienne 

la source d'incalculables bienfaits. Permettez-nous donc de vous exposer 

nos sentiments et nos projets et de réclamer eu même temps votre coopéra-

tion énergique qui va s'engager. 

(Après avoir jeté un coup-d'œil rapide sur le passé, l'adresse apprécie 

quel a été l'effet du bill de réforme sur les classes ouvrières, dont les efforts 

en amenèrent la conquête, et passe eu revue les actes de l'administration 

de lord Grey el de celle qui la suivit.) 

Citoyens, vous demandiez au parlement réformé votre part de justice 

et de liberté ; il vous a réjiondu par des actes du plus révoltant despo-

tisme. Vous avez demandé l extension du suffrage électoral pour que le tra-

vail, admis à se faire représenter, pat ainsi se protéger lui-même; on vous 

a répondu que vous étiez trop ignorants pour choisir des hommes dignes 

de votre coufiance. Sans accepter ce reproche insolent, vous avez dit à vos 

oppresseurs : Souffrez au moins qu'une presse libre et accessible à nos 

bourses nous éclaire ; on vous a répliqué par un bill qui rend la presse du 

pauvre impossible. Vous avez supplié qu'on défendit aux manufactures 

d'exiger de vos enfants un travail excédant qui les sacrifie à un Mammon 

sans entrailles; on a repoussé votre prière, et l'on a cru compenser celle 

«ruauté par une prétendue émancipation des nègres, bonne et sainte en 

principe, si odieuse dans ses détails qu'elle rend leur condition plus mi- 1 

sérable qu'autrefois. Désespérant de rien obtenir, vous avez formé des V 

unions commerciales ((rades unions) ; souvtnez-vous comment on les a trai-

tées; rappelez-vous comment la presse les a noircies, comment les magis- 1; 
irais ont frappé de l'amende el de la prison tout membre de ces associations p 
légales. Ainsi, la législation bourgeoise a élé un fléau plus impitoyable o 
pour vous que celle qui sortait des bourgs-pourris, et le reform-bill a brisé

 v 

les chaînes d'une tyrannie pour vous river à une tyrannie plus iiifaine et ^ 

plus dure. j, 
Citoyens, vous n'échapperez à ce syslème que par la combinaison de

 £ 

toutes vos énergies et l'ensemble de vos mouvements. C'est une folie d'at- ^ 

tendre des réparations du parlement actuel ou de tout autre constitué sur 
les mêmes bases. Un parlement qui représente uniquement les propriétaires 1 
du capital en argent ou en terres ne protégera jamais les classes ouvrières : 

son intérêt, c'est de rendre l'argent cher et le travail bon marché; le 
vôtre, au contraire, est d'abaisser le prix de l'argent et d'élever celui du 

travail. Entre ces intérêts opposés, la paix n'est possible qu'avec des con- C 

cessions mutuelles; mais avant qu'un tel compromis ait lieu, il faut que C 

les parties adverses soient placées face à face et au même niveau. En d'au- l 

1res termes , il faut qu'avant d'espérer uue égalité sociale ils jouissent de i 

l'égalité politique. Voulez-vous donc obtenir justice? Abandonnez la vieille i 

folie d'adresser des pétitions à vos ennemis naturels et réunissez tous vas | 

afforts pour obtenir un nouveau parlement qui sera la représentation fidèle ] 

de vos intérêts. Q
;
ie toutes vos pensées, toutes vos actions tendent, en un ; 

mot, à conquérir le suffrage universel. i 

L'association centrale de Londres n'a d'autre bat que de servir de rallie- , 

meut à toules les autres associations qui se formeront pour le même objet.... j 
Si vous approuvez nos idées , citoyens, réunissez-vous autour de cette

 ( 

association; suivez l'exemple de vos concitoyens de Londres; organisez-vous 

en associations nationales qui porteront toules le même drapeau ; profitez 

du mouvement électoral pour envoyer dans la métropole des délégués qui 

formeront une assemblée démocratique où l'on discutera les meilleurs 

moyens de revendiquer vos droits sociaux el politiques. Placée en face du 

parlement bourgeois, cette assemblée de démocrates, ayant derrière elle 

une force immense , pense bien parvenir en peu de temps à renverser la 

puissance souveraine des hommes d'argenl. 

Nous en appelons à vous, au nom de votre dignité d'hommes, ne diffé-

rez pas plus long-lemps de secouer le joug qui vous écrase. A vous, comme 

pères et époux , brisez ce système qui condamne à la plus dure misère et 
vos femmes el vos enfants; nous en appelons à vous au nom des générations 

qui nous suivent, et qui vous béniront de n'avoir pas permis qu'elles fus-

' senl esclaves comme nous l'avons élé nous-mêmes jusqu'à présent. Donnez 

à ['Association nationale la forcé du nombre el l'autorité de vos conseils ; 

unissons tous les moyens ; concentrons-les ; le but est ex : c'est le suïriUGE 
;
 UNIVERSEL , voix du peuple, expression complète de raisou.de justice; 

i instrument flexible de tout progrès, à l'aide duquel seul vous ferez régner 

> la liberté dans la politique, l'égalité dans la société. 

i Nous apprenons que M. Lo négociant, de Tulle , est ar-
i rivé à Lyou , il y a environ huit jtmrs , accompagné de deux in-
i dividusquii a fait passer pour ses commis, 
t Des achats importants ont été faits en vue de tenir la foire de 
i Beaucaire ; toutes les factures ont élé réglées sans escompte à des 

échéance^ rapproclrées. 
i Toutes les Dalles, *iunies dans une auberge de la Guillotière 
i • où s'étaient logés M. Lo et ses deux employés , furent char-

gées sur une voiture attelée de deux chevaux ; mais le garçon 
de l'auberge, s'apercevant qu'au lieu de prendre la route deV ienne 
ou gagnait les Charpennes, s'empressa de faire part de ses soup-

çons au commissaire de police: à l'instant la voiture fut saisie 
et le conducteur mis en état d arrestation, 

a On dit que le coffre de lu voilure renfermait des papiers et 
s lettres qui constatent un plan dc banqueroute frauduleuse, cl que, 
" sur la démarche laite par un grand nombre de créanciers auprès 
' de M. le procureur du roi, il a été écrit à Saint-Etienne de taire 
' arrêter M. Lo 

,
s
 Nous pensons que , dans l'intérêt du commerce, t'autorilé 

r
 emploiera toute son activité el loule sou intelligence pour dé-

. couvrir la retraite du sieur Lo , 1 empêcher de passer à l é-

e
 tranger et faire saisir tous les complices d'un vol aussi mani-

feste. 

On lit dans le Patriote des Alpes : 

De tout temps les jeunes ouvriers de Grenoble et surtout ceux 
des faubourgs ont élé dans I habitude, pendant la belle saison, 
de se réunir en petits groupes, leur journée finie, sur les gla-
cis de la ville ou à I Ile-Verte, pour prendre le frais, s'amuser 
et chanter. Ces réunions innocentes n'avaient jamais excilé la 
moindre alarme ; mais il parait que l'ère de liberté qui date 
de juillet ce peut s'accommoder de ce que toléraient sans diffi-
culté l'Empire et la Restauration. 

Cette année-ci un groupe un peu plus nombreux de ces jeu-
nes ouvriers se réunissait habituellement le soir, entre neuf et 
dix heures, sur les glacis, et, s'exerçant à chanter en partie, il 
rentrait en ville au moment de la fermeture des portes en ré-
pétant de gais refrains. Ces chants n'avaient rien de politique ; 
cepeudanl la préfecture en prit ombrage. 

La police commença par intimer à nos chanteurs la défense 
dose faire entendre daus les rues de Grenoble; ils obéirent, 
mais en gardèrent rancune, et de ce moment la Marseillaise, 
dit-on, fut ajoutée à leur répertoire. D'un autre côté, la popu-
lation , qui n'avait guère pris garde à celle réunion, voulut la 
connaître dès qu'elle sut qu'elle était l'objet de la sollicitude et 
des tracasseries de l'autorité; et au lieu de quelques rares pro-

meneurs qui s'arrêtaient un moment LZT^ -J*! 
vent curent pour auditeurs plusieurs ce ,i=

 CUncerlanls e„ , 
Samedi dernier, le commissaire en chït T ducuri

e
«? p,e'u 

la troupe de ses agents au grand complet "t P"
1
"*. «sisut, 

par une brigade de gendarmerie , sT rL^''0
 •
 e

<> «Qbï 
ordonne aux ouvriers réunis de cesser 1P,.P

 u

Sur en-
voyant pas obéi fait procéder à quelques

 arr

Chfm.s • « n?d 
vivement pressés de lous côtés et ballolés „ l ?,SUl'°«s. 

les agents sont obligés de lâcher les pr'.sonnie's
 C

H

 U «Sfc 
quenr la force armée. Lu forl piquet de trn COureDir!' 

fiçier et tambour en tète, arrive en toute haL^6. U«oe » il" 
place évacuée. nate « trouve , 

A la suite de cette expédition , trois jeunes ™
ns

 „ . , 
tes et conduits hier matin en prison °b-"s ont été

 arrà> 

La soirée d'hier dimanche paraissait devoir être ri 
quille; car, a neuf heures et demie, le concert ni» P 5 lr»« 
que de cinq ou six chanteurs entourés comme à tw°m •>»«»* 
une grande foule. Les chants avaient commencé l lreP»r 
à-coup, des deux points opposés, débouchent de fô ,S<LUe ^* 
ments de soldats ; l'un venait de la porle de Bonn* V 
la porte Très-Cloitres, et ils se rencontraient sur 1 i'

r
" 

la conspiration. Y eut-il en ce moment des sommui ra'»4i 
Nous l'ignorons; mais les chanteurs ayant disnnrn V''1"-
que le reste fut trouvé de bonne prise , et un rji» '1 P,r»tt 
sonnes qui assurent ne s'être trouvées là que par Pu-

rent placées au milieu des soldats et conduites an"0"'"' f'" 
où. elles ont passé la nuit. Probablement elles se™ ,Cl?ri>s"<i«-
aujourd'hui. onl eero«tj 

Ces arrestations, opérées à grand bruit, ont causé c'a 
noble une sensation pénible , et des groupes assez n k 
s'étaient formés sur divers points de la ville. Ils ont 
sés après sommations; des propriétaires de calés on' r i',per' 
de fermer leurs établissements. Sur la place aux Herbe" I * 
dats onl croisé la baïonnette, acte inexplicable el ' S?'" 
n'excusait; car s'il y a eu blâme partout, nulle nart il'1'1'6 rien 

résistance. r,ll|nya« 

Nous avons annoncé , il y a deux mois, le pl
an Pon

. 

par M. Jacques Lafûtte pour l'établissement d'une banni 

générale du commerce et de l'industrie. Nous sommes h 

reux aujourd'hui de voir ce projet se réaliser. M Larfin* 

apporte dans cette belle et utile entreprise , avec sou ex. 

périence, son habileté financière, son nom si connuetà 

respecté , la plus grande partie de la fortune qu'il a heu 

reusement conserv ée. En attendant que nous revenions sur 

les conditions d'existence de la nouvelle banque déjà adoo 

tée par tous les commerçants et les industriels qui sentent 

les avantages de l'association, nous nous empressons de 
publier la lettre suivante de M. Laffitte : 

AU COMMERCE ET A L'INDUSTRIE. 

Paris, ce 15 juillet 1837. 

Après sept années d intervalle , je me décide à rétablir ma 
ancienne maison de banque. 

J'ai la conscience que je puis encore être utile. 
L'industrie n'obtient des capitaux qu'à un prix élevé' s« 

produits sont chers, la consommation, en est restreinte à lin-
térieur, et la vente difficile à l'étranger. 

Le commerce d'exportalion manque, de son côté , de capi-
taux nécessaires à de longues entreprises, et nos fabricant) 
ne peuvent accorder les crédits qu'elles exigent. 

Dans cet état de choses, la moindre crise dont le commerct 
est menacé devient le signal d'une méfiance générale, dix toi) 
plus funeste que la crise elle-même. 

Ces laits sont constants ; ils ne sauraient êlre contestés. 
Nous avons donc besoin d'associations assez rortcs et d'unt 

organisation assez intelligente , pour seconder l'industrie et le 
commerce dans les temps prospères, et pour leur venir en aide 
dans les temps difficiles. 

Les banques publiques ont, jusqu'à ce jour, rendu moins de 
services qu'elles n'en promettent, ce qui est (lù à la mélicn-
leuse réserve des formes qui leur sont imposées ; les banque! 
privées, n'élant que des spéculations individuelles, sont dé-
pourvues de cette puissance que donne la muliiililé désinté-
rêts, entr'elles et le public industriel , et, bien qu'elles influent 
sur la marche des affaires commerciales , elles ne présentent 
pas de garanties de contrôle el de publicité. , 

Ce sont ces considérations qui m'ont inspiré la pensée de 

l'établissement que je réalise aujourd'hui. 
Cet établissement emprunte aux banques publiques la puis-

sante constitution du capital, la mutualité des intérêts, qui, 
par la division de ce capital , associe le commerce aux "p r -
iions dont il est le but, et fournit les garanties de contrôle, ne 

' surveillance et de publicité. Il jouit des avantages des wnqu 

particulières sous te rapport de l'indépendance > de 1 fcon 
et do la facilité de ses mouvements. En s'intcrdwanl W""^ 

culation , toute avance à découvert, toute acceptation!«"r, 
vision préalable , il fait disparaître les causes (le ruine q 
compromis les maisons les plus solides, il agrandit cou..

 pn 
blement la circulation et la mobilisation des valeurs,

 (
. 

escomptant des titres qui, jusqu'à ce jour, navau 

vaines promesse, elle était la maîtresse de M. de M... Toutefois, 
l'un et l'autre gardaient encore beaucoup de ménagements. On 
craignait la tante ; on savait combien ses principes étaient in-
flexibles. Angélique était mineure; sa tante , si elle eut tout 
appris , n'eut pas manqué de crier bien haut et de se plaindre. 
A cette époque , la bourgeoisie devenait déjà beaucoup moins 
tolérante pour les peccadilles des grands seigneurs de robe et 
d'épée. Les philosophes , les maudits philosophes avaient tout 
gâté , el l'on commençait à ne pius trouver parfaitement con-
venable que les tilles des familles plébéiennes servissent aux 
plaisirs de la noblesse. D'ailleurs , M. de M... avait des motifs 
particuliers de se réfugier dans le plus strict incognito. Il était 
question pour lui d'un riche et illustre mariage. 

Angélique aimait beaucoup le spectacle. Quelquefois, en pe-
tite loge, bien fermée, bien grilléé, elle avait vu les merveilles 
de l'Opéra; elle était allée rire à la Cométlie-Iialienne, où l'on 
riait de tout. Heureux théâtre, dans lequel Carlin faisait pâmer 
d'aise toute une salle pendant toute une soirée, en répétant sur 
des tons différents : a Le roi dit à la reine; la reine dit au roi.» 
Quel magnifique librello! Elle avait aussi été à la Comédie-
Française; mais ces plaisirs, elle ne pouvait les goûter que bien 
rarement. La gène dont il fallait s'entourer leur ôtait leur 
charme principal, la liberté de les savourer. Oh! qu'Angélique 
élail bien plus satisfaite, lorsqu'elle pouvait aller s'épanouir à 
visage découvert devant les lazzis de la foire Si-Germain ou 
de la foire St- Laurent! Là, rien ne retenait les éclats de sa 
joie, les élans de sa satisfaction et de cette grosse gailé, dont 
on a dit que c'était la bonne. 

M. de M... se prêtait volontiers à ces fantaisies d'Angélique. 
I) trouvait, lui, un plaisir particulier à se mêler à un monde 
*i loin de celui qu'il voyait habituellement. Les grands sei-
gneurs, on le sait, et même des princes du sang allaient aux 

Porcherons danser sous les habits de leurs valets. U n'y avait 
rien d étonnant qu'un président se plùl à ailer en aimable com-
pagnie voir les divertissements et les farces des théâtres de la 
foire. 

Nicolet florissait alors; Nicolet successeur de Gaudon, qui 
avait lui - même remplacé Restier; Nicolet qui avait élevé un 
singe qui fit long-temps les délices de toute la population de 
Paris. Molé venait de débuter à la Comédie-Française; il tomba 
malade. On parvint à faire jouer par ce singe le personnage 
du comédieu, ainsi retenu loin de la scène. On lui avait mis 
une robe de chambre, des pantoufles et un bonnet de nuit, 
bien huppé et serré autour de la tête par un ruban rose à nœud 
bouffant ; sous cet accoutrement, le singe faisait des mines 
qu'on vantait dans toute la capitale. Nicolet, neuf ans après 
la date de ce récit, en 1759, prit à loyer une salle que Fauré 
avait fait construire sur le terrain où a existé l'ancien Ambigu-
Comique, dans l'intention d'y élever un spectacle semblable à 
celui que Servandoni avait établi au Louvre. Nicolet fut le fon-
dateur de la Gaité, bâtie sur le boulevart en 1760; les vicissi-
tudes de ce théâtre ont été grandes el nombreuses depuis Ni-
colet jusqu'à Bernard-Léon; M. Marly forme le règne de Louis 
XIV de ses annales. Après avoir porté d'abord le nom de son 
fondateur , celle salle s'appela Théâtre des grands danseurs du 
roi. Ce ne fut qu'en 1792 qu'on l'appela Théâtre de la Gailé. 

En ce temps-là donc Nicolet dirigeait d'humbles marionnettes; 
mais il avait déjà mérité qu'on fit pour lui ce beau proverbe : 
C'est comme chez Nicolet, ça va déplus forl en plus forl. Eloge 
incomparable ! 

En présence de ces faits, est-il étonnant que Nicolet et sa 
troupe de marionnettes aient ou toutes les prédilections d'An-
gélique? 

Un soir, elle était e ce théâtre avec M. de M... U avait caché 

ses cheveux longs sous une perruque pHte sans ™
,r
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demi poudrée. Le gilet et la culotte de bourac»n M • 

lier sans boucle, les bas de filoselie, un habit tic in, ^ 

avec boulons de drap, et le linge uni, ,ul..
 A

l>"^ iattè éuil to«t 
clerc de notaire ou dc procureur. La mise d Ange: «j ^ ̂

u 
aussi peu éclatante. Les deux nrnints occupait 
loge qui donnait presque sur le théâtre. ,

 [e a
jjlog»« 

Polichinelle était en scène avec son comperc, 

suivant s'établissait entre eux : 

Ah ! j'ai vu, j'ai vu... 
— Compère, qu'as-tu vu. 
— J'ai vu une mouche 
Qui faisait ses couche» 
Sur un canapé. 
— Compère, vous mentez.

 a
 folef 

Angélique et le beau président riaient
e
*g.

dB
jig 

rompre le compère; celui-ci se fâcha, e
 qua a

ui *P 
arislophanique dévolu aux marionnettes, 

lateurs qui l'incommodaient : 

Ah! j'ai vu, j'ai vu... 
_ Compère, quas-tu vu. 

_ J'ai vu une drôlesse 
Qui faisait liesse _ _ 
foi à côlé. .

 rte
 M. de "Jj. 

El il montrait la petite loge ?*°'%^«*m#*,*r 
Polichinelle , au lieu de répondre P<■ . 

Compère, vous meniez , répondit cet 

_0h!Cestlavér..e.
 ineX

ti^ffi 

A cette apostrophe improvisée ,
 un

fàchato
ut roog'-

para de toute la salle. Le président se 
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t je verrai , je n'en doute pas, 
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■été est définitivement arrêté. Une copie lit-

rt*tfeieî?.\7rèe chez moi, toils les jours, à ceux qui ont 
■ «iserad » nui voudront le connaître avant de sou-
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• . commenceront le 1" octobre prochain. 
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 Xournus, sur la Saône, seront adjugés le 11 
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 heures du matin, aux enchères, chez M. 
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 de la compagnie du pont actuel, à Tournus, , 

fa'»'"votés conformément aux plan et projet de l'ingé- j 

drille-
i,„,.in°-cr-mécaiiidcn à Mâcon, vient d'être nom-• h
0
rloger-mécanicien à Mâcon, vient d'être nom- j 

(.««i1,;,, racadémie des sciences de Lyon. 
membre oc - . , . ' 

• Hé M. 'e rninistre dc l'intérieur du 3 juillet, ! 
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cleur de la maison centrale de Limoges, a élé ! 

S Abr-V direclion dc la maison de Gaillon , et M. Prat, an- ; 

**d* ■ .;.•<> de noUce à Lyon, directeur delà maison dc 

■ . j'n...^t»r pt de n;ettre sous la mnin de la justice une fille 
 — i . i t 

• i d'arrêter et de n.ettre sous la main de la justice une fille 1 

la police
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 soie, demeurant à la Guiilolière, prévenue d'in-
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 serait, dit-on, délivrée elle-même dans une fosse d'ai-
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} uDique à un jardin, où elle aurait étranglé son enfant ; elle 
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é C'est la découverte du cadavre de cet enfant qui 

[^t^slationdela^ 

..... |_ |_: J.. cta A .¥1 .... I~~ 1 
re de ta ville de Lyon, vu la loi du 22 mars ls3t , vu les listes 

UBÎ7c
u
nimunales de 1837 , el le tableau de rectification publié le 9 

^f^tt vu la lettre de M. le préfet, en date du 15 juillet, par laquelle 

"Tirât'l'informe qu'il ne lui a élé présenté aucun appel des décisions 
Lformémeot à l'article 35 de la loi précitée, arrête que le nombre 

SaKleors communaux de 1837 est définitivement fixé, savoir : à 4,777 

Î^MB censitaires, et 532 électeurs qualifiés. 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

DÉPÈCHE TÉLÉGRAPHIQUE. 

.Yar&onne, du 17 juillet, à 6 heures 1/2 du soir. 

Carcassonne, le 17 au matin. 

Le général Castellane à M. le ministre de la guerre.) 

« Bergs a capitulé le 12, faute de vivres; la garnison, com-

posée dc 220 soldats et dc 200 gardes nationaux mobilises, a mis I 

lus les armes : elle n'est pas prisonnière; 2,000 fusils, 2 pièces ' 

ik quatre et 1,000 cartouches sont au pouvoir des insurgés. » 

MtuMD, 10 juillet. — Nous sommes tranquilles, et notre 

pit intérieure ne pourrait être troublée que par les mouve-

■Mtsdc l'expédition carliste, si elle sc rapprochait du rayon 

<k U capitale ; ce pourrait être le signal de démonstrations et 

l tèiclion dangereuse. Mais jusqu'ici il ne paraît pas que 

iiinsà redouter les visites du prétendant; les soldats qui 

rxeompagiicnL ne sont pas de force à donner l'assaut à Madrid : 

il, du moins, l'opinion générale. 

I iltt que l'on sait sur l'expédition, c'est que les approvi-

wuemenls réunis par les soins de Cabrera sont presqu'entiè-

rtwit consommés. Les Navarrais, comme on sait, ont un rude 

afin dc, pourvoir à la subsistance des soldats affamés, on 

«ditisc en deux corps les Navarrais el les Catalans. Les uns se 

«ilportés dans la direction de Cuença et ont marché au nord 

«Valence. Les troupes qui ont élé envoyées à leur rencontre 
!l!"fiu à peu près de tout. Il serait difficile devoir dans 

•* |ilus critique position deux armées prêtes à engager une 
""«le décisive. 

'■goût et la fatigue commencent à s'emparer des ministres 

"J!"
1

 Chaque jour éclalc dans les corlès une tempête 

Ile. Mien ne saurait faire prévoir un terme à ces ora-

reseitt qui nous écrase et l'avenir qui nous menace 

Uennenl a la Bourse une méfiance générale cl des inquié-
«o continuelles. 

1* fonds (lcchisscnl à 19. 

^«»GOSSE, 6 juillet. — H paraît que le brigadier Villa-

Htsr 1 arrclé à Alcn»ez > par ordre d'Oraa. On dit aussi 
J^<»»mandanls Garrigo cl Solear ont élé mis enélald'ar-
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 réponse à des assertions malveillantes 

CASPE , 6 juillet.—L'expédition carliste, combinant ses mou-

vements avec les forces de Cabrera , s'est divisée en trois co-

lonnes. L'une, commandée par don Carlos lui-même , a marché 

sur laCcnia, l'autre vers la Galera , el la troisième vers Pauli 

pour se rendre à Canlaviéja. On a réuni , dans toules les places 

voisines de celle ville , loule la vaisselle plate que l'on a pu 

piller pour le service du prétendant, et à Fonlanete on a enle-

vé tous les p|us beaux ornements d'église pour orner la cha-

pelle royale. On s'empare de tous les mulels que l'on peut dé-

couvrir pour transporter la grosse artillerie deCantavieja , avec 

laquelle on attaquera les points fortifiés. Quilez , avec 1,500 

hommes el quelques chevaux , esta Valderobrez. Llangostera, 

avec trois bataillons, opère du côtéde Lecera. Nogueras est allé 
à Lijar rejoindre le quartier-général. 

RAYONNE, 14 juillet. — Le général Espartero est allé établir 

son quartier-général à Guadalajara. Il a laissé le général Esca-

lera à la tête du corps d'armée qui occupe la Navarre et les 

trois provinces basques. Le général Jauréguy commande ces trois 

provinces sous les ordres d'Escalera. 

Le jeune brigadier O'Donnel, toujours aimé des troupes , est 

à Hernani, et Sanlos San Miguel à Bilbao avec 7 à 8,000 hom-

mes. La démonstration récente des carlistes vers les Asturies , 

sous le commandement de Guergué, n'a pas eu de suite. Les 

bataillons sont rentrés dans l'intérieur des provinces. Il règne 

peu d'accord el dc subordination parmi les carlistes. L'évéque. 

de Léon et Erro sont en querelle. Uranga est brouillé avec l'un 

et avec l'autre. Guergué et Guibelalde ne veulent pas obéir à 

Uranga qu'ils traitent de vieux contrebandier. Les Guipuzcoans 

cl les Biscayens ne veulent pas quitter leurs provinces respec-

tives et refusent d'admettre dans leurs rangs des officiers et des 

soldats castillans. C'est une confusion générale dont le résultat 

en définitive sera , malgré tout, imprévu. De toute la légion 

anglaise il ne restera que 1,300 hommes. Leur nouveau com-

mandant O'Donnel promet de les maintenir dans la subordina-

tion , si on les paie exactement. Ce corps occupe le Passage. 

Les correspondances carlistes sont stériles depuis quelque 

temps. Le comité reçoit peu de nouvelles. 

Paris , 19 juillet 1337. 

(Correspondance particulière du CENSEUR ) 

On assure que le gouvernement a recula nouvelle de la 

prise de Valence par le prétendant. La garnison et les 

principaux habitants ont abandonné la ville pour se réunir 

à l'armée d'Oraa. On dit que l'ordre a élé envoyé aux es-

cadres française et anglaise, qui.croisent devant Barcelone, 

de bloquer Valence. Cette ville va se trouver bloquée par 

mer et par terre. Le sort de don Carlos est, à l'heure qu'il 

est, entre les mains d'Espartero qui doit être devant Va-

lence avec 40 mille hommes. Malheureusement ce général 

n'a jamais fait preuve d'une grande habileté. 

TROUBLES O'ANZIN. —On mande de Valenciennes, le 15 

juillet : 

» La journée du 18 aété assez caime : la tranquillité, ré-

i lablie sur les fosses du midi et du nord d'Anzin, n'a point 

été troublée ; l'extraction , reprise la veille , y a été aug-

mentée dans la journée. Fresnes, Vieux-Condé et Hergnies, 

où une fermentation très-légère; s'était seulement manifes-

tée , sont maintenant tranquilles. On cite un seul fait mar-

quant à Fresnes : neuf individus ont tenté d'empêcher un 

voiturierde charger sa voiture de combustible et l'ont me-

nacé. Des mandats d'amener ont été lancés contr'eux , et 

huit des coupables sont déjà arrêtés et déposés à la maison 

d'arrêt de Valenciennes. La garnison de Condé est à portée 

de soutenir sur ce point toutes les mesures de l'autorité. 

» Denain et Abscons, plus éloignés des secours, sont en-

core agités. L'extraction y est arrêtée par inertie et ne sera 

reprise qu'après l'arrestation ou la mise en fuite des oppo-

sants. La population ouvrière de Denain , plus nombreuse 

et plus concentrée , est venue compliquer gravement cette 

mutinerie , qui eut été sans importance si elle n'eût éclaté 

que sur un seul point; mais une concession de sept lieues 

d'étendue est une ligne très-difficile à garder et à défendre 

en cas de rébellion. Les troupes sont sur pied jour et nuit. 

» Officiers el soldats méritent les plus grands éloges ; ils 

ont fait preuve d'une modération qui a évité de grands mal-

heurs, fin ne compte à Denain qu'un seul ouvrier blessé , 

après avoir jeté des pierres à la troupe. Un cheval de gen-

darme a reçu un coup de couteau de l'un des mutins. Quel-

ques arrestations nouvelles ont été faites ; néanmoins , un 

meneur a été enlevé des mains de la force publique. 

» P. S. Les autorités qui s'étaient rendues à Denain, hier 

11 au matin, sont revenues dans la journée, après avoir vi-

sité tous les quaitiersdes ouvriers. 11 n'y a rien de nouveau 

sur ce point , sinon que les mandats d'amener ont été exé-

cutés. Huit mineurs de l'émeute ont été ramenés à Valen-

ciennes. Leur arrestation s'est faite par la force publique , 

qui a cerné toutes les demeures à la fois ; quelques portes 

qu'on ne voulait pas ouvrir ont été enfoncées. Au reste , la 

même force d'inertie continue à régner à Denain ; un très-

petit nombre d'ouvriers travaillent ; les autres disent qu'ils 

travailleront quand tout le monde travaillera. La troupe 

continue à occuper les abords des fosses. 

» La grande usine de MM. Le lièvre , Serret et compe a 

dù éteindre six fours faute de charbon. Un grand nombre de 

bateaux en chargement restent en souffrance ; cet état de 

choses est d'autant plus préjudiciable que la navigation 

doit être fermée sous peu de jours pour les réparations à faire 

aux canaux. 

» Le préfet a dù repartir dans la nuit pour Lille. 

» Aujourd'hui samedi la garde nationale sera relevée par 

la troupe de ligne qui rentre en ville. » 

[Echo de la Frontière.) 

UN CONSEIL DE GUERRE EN RUSSIE. 

Lukow (Volhinie), 15 juin. 

 Je vous ai promis quelques détails sur la justice crimi-

nelle dans les provinces russes. Peul-être trouverez-vous quel-

que intérêt dans le récit d'une affaire qui vient d'être soumise 

à l'un dos conseils de guerre de cette province, et qui vous 
fera connaître la procédure criminelle du pays. 

Le conseil était assemblé dans la petite ville de Troianow, 

sous la présidence de M. le baron Ungern, colonel au régiment 

des hussards d'Alexandrie : à ses côtés siégeaient le lieutenant-

colonel Lindignier, le major Guerengros, le capitaine Howen, 

le stabs-capitaine Ilenich, le lieutenant Jefimovitch , lecor-

uette Golohvastow, un sous-officier et un soldat de la 3e divi-

sion des hussards. Au milieu dc la salle d'audience était placée 

une table couverte d'un drap vert, sur laquelle se dressait un 

crucifix d'ébène; sur la même table était placée une large pla-

que d argent nommée zierkalo (miroir). Une plaque semblable 

se trouve dans toutes les salles de justice de l'empire. C'est là 

un symbole qui indique la présence de l'empereur, comme 

chez vous le buste du souverain. Les juges se sont assis autour 

de la table, et l'auditeur du régiment s'est placé vis-à-vis le 

président. Deux hussards, sabres nus el immobiles comme des 
statues, gardaient l'entrée de la salle. 

Sur l'ordre du président , l'auditeur a lu un rapport ainsi 
conçu : 

«*En vertu d'un ukase de S. M. Nicolas Pawlowitch , empe-

reur de toutes les Russies , etc., moi, Ivan Ivanowilch Chapen 

ko , me conformant à tous les règlements prescrits par l'audi— 

toriat-général , j'ai procédé à l'instruction du porte-enseigne 

Anguel , accusé d'avoir outragé le capitaine démissionnaire 

Tchingueri. Après avoir visité la liste du régiment, recueilli 

les informations el les témoignages sur l'endroit du délit, voilà 
ce qui s'en est suivi : ; 

» Gsorge-Frédérick Anguel , né à Dresde en Saxe, d'une fa-

mille noble , âgé de 26 ans, est entré au service de la Russie 

en 1828 , cn qualité de cadet , dans le régiment des hussards 

d'Alexandrie. En récompense de sa conduite régulière et en sa 

qualité de noble , il fut élevé au grade de porte-enseigne- et 
sous peu de jours il devait être nommé officier. 

» Avant de prendre sa démission , le capitaine Tchingueri 

commandait l'escadron où le porte-enseigne Anguel remplis-

sait les fonctions de maréchal-des-logis dans le troisième pelo-

ton dudit escadron. Un jour le capitaine témoigna son mécon-

tentement au porte-enseigne pour une affaire de service ; celui-

ci osa faire mine d'insubordination ; alors l'officier , usant de 

ses droits, a ordonné d'appliquer cent coups de knout au porte-

enseigne Anguel. Dans i exécution tout se passapour le mieux ; 

le porte-enseigne reçut la punition sans se plaindre, comme le 

doit faire un soldat russe ; mais quelques mois après , lorsque le 

capitaine Tchingueri eut donné sa démission, Anguel se pré-

senta dans sa demeure et le provoqua en duel; l'officier le mit 

à la porte ; alors le porte-ensigne le menaça de lui brûler la 

cervelle el se retira. M. Tchingueri fit alors placer des hommes 

autour de sa maison. Bientôt Anguel revint et on le saisit avec 

un pistolet chargé , caché sous son uniforme. 

» Le porte-enseigne avoue avoir voulu forcer le capitaine de 

se battre en duel, et dans le cas d'un refus, dit-il, il lui au-

rait brûlé la cervelle. 

» Anguel ajoute avoir fait son éducation à l'université d'Er-

furt, en Allemagne; il parle de l'honneur, du droit des gens, 

de l'égalité et de toules ces choses qui nous viennent comme une 

contagion de l'étranger , pour troubler la paix de noire bienheu-

reux empire. 

» Messieurs les juges, c'est à votre sagacilé de punir le cou-

pable et de donner un exemple éclatant à l'armée. » . 

Après celte lecture, le président a fait introduire l'accusé qui 

est amené chargé de fers par quatre soldats qui tiennent leurs 

sabres levés sur sa tète. 

I»foJT ,
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B»ron, colonel des gardes-françaises , 

corps auquel appartenait le délinquant , s'empressa de donner 

satisfaction à M. le président; il daigna écrire à la chambre que 

le soldatscrail mis au cachot, et qu'il y resterait tant que cela 

ferait plaisir à M. le piésident. 

D© leur côlé, pour répondre aux
:
 exigences de là magistra-

ture, MM. les officiers aux gardMrfcançaises tinrent conseil. 

Us furent unanimes pour blâmer la punition infligée par leur 

colonel. Us prétendirent qu'un soldat lie pouvait pas avoir of-

fensé un magistrat; qu'il ne devait reconnaître pour supérieurs 

que les personnes qui portaient les insignes du commandement 

militaire , ou la croix de Saint-Louis. On s'occupa beaucoup de 

cette affaire, el peu s'en fallut que Polichinelle el son compère 

ne fissent revivre les vieilles querelles qui ont si long-temps 

partagé la robe et l'épée. 
Il y eut de gros mémoires à ce sujet. 

La discussion s'envenimait et prenait un caractère plus sé-

rieux. Le maréchal de Biron ne parlait de rien moins que de 

donner sa démission. Le Parlement tenait bon; il soutenait que 

dès que M. de M... s'était nommé et ayait surtout fait connaître 

sa dignité, on devait tout aussitôt le relâcher. Les officiers aux 

gardes-françaises prétendaient que le soldat en faction n'avait 

pu connaître que sa consigne, cl que le commissaire avait seul 

eu le tort dc garder M. de M... en état d'arrestation. 

On s'interposa pour calmer le différend. 

Voici comment fut arrangée cette affaire : Nicolet, suivi du 

compère de Polichinelle, se présenta chez M. de M... pour lui 

faire agréer ses profondes excuses el l'expression de son repen-

tir. Celle ambassade s'arrêta au pied de l'escalier de la maison 

du président, et le suisse, la hallebarde à la main, refusa de les 

laisser passer outre ; il déclara que son maître n'était pas en j 
son logis. Nicolet déposa, cn son propre nom et en celui du j 

compère dc Polichinelle (ainsi nommé), ses excuses écrites et
 1 

signées, après quoi ils se retirèrent tous deux. Des plaisants 

affirmèrent que Polichinelle faisait partie de cette dépulation» 

et qu'il y était venu dans la poche de son compère. <•. 

Au moyen de cette soumission, Nicolet pul éviter la ferme-

ture de son jeu. v 

Du reste, on reprochait à ce directeur de spectacle une sin-

gulière arrogance. On lit dans les Mémoires de Baehaumonl : 

« Les spectacles ont vaqué aujourd'hui (jour de la Pente-

côte), conformément aux ordres du roi ( c'est la formule); mais 

on a trouvé mauvais que le sieur Nicolet, chef de marionnettes, 

qui aurait dù afficher, conformément aux ordres de M. le lieute-

nant de police, se soit assimilé aux grands spectacles, pension-

nés par S. M. Le cas est d'autant plus grave, que cet histrion 

a déjà été réprimandé pour pareille audace; on ne doute pas 

que les puissances comiques lésées ne demandent celte l'ois 

qu'il soit envoyé à Bicêlre pour récidive de son insolence. » 

Ces choses s'écrivaient en l'an de grâce et cle bon plaisir 

1769. 

Un an se passa sur l'affaire dont nous venons île parler; elle 

fut assoupie. Pendant tout ce lemps , M. le président de M... 

s'abstint de siéger au Parlement. Sa famille fit de vains efforts 

pour lc séparer d'Angélique. Celle constance lui fit beaucoup 

d'honneur auprès des dames, mais elle le perdit sans retour 

dans l'esprit de sa compagnie. 

Il fut obligé de vendre sa charge. 
Les parents de M. de M... eurent assez de crédit pour faire 

arrêter Angélique ; on la rasa et elle fut envoyée aux Made-

lonettes. Alors M. de M... se maria cl fit souche de magistrats 

intègres. 
Telle était la justice distribuée dc nos pères! 

(te Droit.) 



L'auditeur lit une seconde fois le rapport et lc président dit 
à l'accusé: « Que réponds-tu? » 

Anguel: J'ai beaucoup de choses à dire, M. le colonel-; et 
d'abord qu'en ÎSI'J tous les biens de ma famille ont élé pillés 
par les soldats russes. Mais comme mon père était attaché à 
l'état-major de l'empereur Alexandre, c'est pour cela que je 
suis entré au service de la Russie. 

Le président : Cela ne nous regarde pas\ 
L'accusé : Je le sais... Voici ce qui regarde l'affaire. 
Notre escadron était cantonné dans le village dcSololvine. Le 

capitaine Tchingueri et moi, nous fréquentions ensemble la mai-
son du curé, qui avait une fille fort jolie nommée Eudoxie. (Dans 
la religion grecque les prêtres sont mariés.) Le capitaine lui fai-
sait la cour , el moi je parlais quelquefois à la jeune fille ; le ca-
pitaine me crut son rival et il me défendit de retourner dans celle 
maison. Je me suis conformé à ses ordres. Un jour le capitaine 
m'envoya surveiller les chevaux en pâturage, à deux lieues de 
Solotvine ; je partis ; bientôt il arriva , et sans me dire un mot, 
il me lit déshabiller et ordonna aux soldais de m'appliquer cent 
coups de bâton... ce qui fut exécuté... Je me suis évanoui de 
douleur et de honte. Lorsque j'eus repris mes sens, le barbare 
n'était plus là elles pauvres soldats me consolèrent de leur mieux... 
La lièvre me saisit et on me plaça dans un hôpital, d'où je suis 
sorti au moment où le capitaine a quitté le service. Mon hon-
neur avait élé flétri, et l'homme qui m'avait insulté si cruelle-
ment, sortant de l'armée , cessait d'être mon officier et devenait 
mon égal devant la loi divine et humaine. Je me suis donc rendu 
chez lui pour demander une satisfaction ; le capitaine me refusa 
en me traitant avec grossièreté; alors j'ai résolu de le menacer, 
et peut-être poussé à bout j'aurais tiré un coup de pistolet : 

mais j'ai élé arrêlé. 
M. le président : Où as-tu fait ton éducation? 
L'accusé : A l'université d'Erfurl, en Allemagne. 
M. le président : C'est donc là qu'on t'a appris à avoir des 

idées et ù parler?. 
L'accusé : Monsieur le colonel, je pense que tout homme a 

les mêmes idées pour défendre son honneur. 
Après ce bref interrogatoire, l'accusé , sur l'ordre du pré-

sident , est entraîné par les soldais hors de la salle d'au-

dience. 
Le président, s'adressant aux juges : Vous avez entendu le 

rapport de l'auditeur, vous avez entendu les paroles de l'accu-
sé ; maintenant c'est à nous de prononcer son arrêt. Nous ju-
rons par devant Dieu et S. M. l'empereur Nicolas , etc. etc., 
que nous le prononcerons en toute conscience. Les peines pour 
l'insubordination sont, selon les règlements de Pierre-le-
Grand : le bâton, le knout, les verges, la dégradation à temps, 
à perpétuité, l'envoi aux travaux des mines, la mort Ces 

mêmes règlements prescrivent que le plus inférieur en grade 
prononce l'arrêt, et assigne la peine.... Ainsi donc commence, 
loi, soldat. 

Le soldat, se levant : Monsieur le colonel, je n'en sais rien. 
Punissez-le comme vous voudrez. 

Le sous-officier : Monsieur le colonel, je remets à votre vo-
lonté sa condamnation. 

Le cornette Golohvastov : En loule conscience, je trouve le 
porle-enscigne Anguel innocent, et je demande son acquitte-
ment. 

Le lieutenant Jcfimovitch: Je déclare Anguel innocent, et 
prononce son acquittement. 

Le stabs-capilaine Henich: Moi , je le trouve coupable d'in-
subordination , et je vote pour qu'il passe une fois à travers les 
verges d'un escadron , et qu'il soit destitué de son grade pour 
deux ans si sa conduite est bonne ; pour plus long-temps si elle 
est mauvaise. 

Lc capitaine Howen : Je déclare Anguel coupable , et je de-
mande qu'il passe deux fois à travers les verges d un escadron , 
et qu il soit destitué de son grade. 

Le major : Je suis du même avis. 
Le lieutenant-colonel : Et moi aussi. 
Le président : Je me range de votre côté , et j'ajoute , com-

me président, la note qu Anguel est un homme dangereux pour 
l'èlat. 

Celte décision, rédigée par un des juges faisant fondions de 
secrétaire, a été transmise à l'auditoriat général; puis elle a 
été soumise à l'approbation de l'empereur, qui, en matière cri-
minelle, a droit d'annuler, de modifier, d'augmenter les con-
damnations. 

Le 10 juin dernier, un courrier parti de Saint-Pétersbourg 
arriva dans le village de Solotvine : il apportait la décision du 
conseil qui avait élé approuvée par S. M. Au bas de l'arrêt se 
trouvaient ces mots écrits de la main de l'empereur : 

o J'approuve l'arrêt, mais j'ordonne que le coupable passe 
» trois fois à travers les verges des deux escadrons, qu'il soit 
» destitué de son grade à perpétuité, sans pouvoir quitter le ser-
» vice de la Russie, ni avancer dans aucun cas. L'arrètdoit être 
» exécuté immédiatement. Signé : NICOLAS. » 

L'exéculion de cette sentence fut fixée au lendemain, et j'ai 
été témoin de cel horrible spectacle. 

Trois cent soixante hussards , armés de fortes baguettes cn 
chêne, sont placés sur deux files. Le condamné arrive garroté 
et poussé par des soldats. C'est un grand homme jeune aux traits 
distingués, et dont la pâleur décèle plutôt des souffrances passées 
que la crainte du supplice. Après que l'auditeur a donné lec-
ture de l'arrêt) Anguel est dépouillé de ses vêtements el mis nu 
jusqu'à la ceinture; ses deux bras sont fortement attachés sur 
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avec force, et comme un des soldats avait n 0UPS sont „ ,N 

tient, on le fait sortir des rangs pour lui ; nU ménase
r
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supplice des verges. ° P°Qr lui ,nQ'ger à iSf.
r'e Pa-

Anguel, qui avait d'abord dévoré sa douleur 

plus contenir ses gémissements; le sang missel "f pul bienu. 
et ses reins étaient en lambeaux : et^enè, ,1 '

 , ses
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quun tour de verges; au second tour il f
a
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soutinssent dans sa marche ; au troisième tour , es s°l<Uu7 
une brouette, couché à plat ventre et garroté i" ,ra|ua£r 
été ensuite conduit à l'hôpital , d'où les médee'

 ma,he"r(,7*i 

ne sortira pas vivant. uecins pensent,,.1 

G R A ND - THÉÂTRE. ^==S» 
Vendredi 21 juillet 1837. — Sixième représentation de M \ 

TROIS CHAPEAUX, comédie. — 2° GUILLAUME TELL V , r"--!«U 
commencera à sept heures. ' °raill*"0l|érj.>.? 

GYMNASE-LYONNAIS. 

Jeudi 20 juillet 1857. — Sixième représentation de J] n ■ ■ 

SICSOR BARILLI, vaud.—2O TALMA OU LA RÉVOLUTION DU r ' ~"H 
— LA SOUMETTE DE NUIT, vaud. — On commencera à siih "«i 

Bourse de Paris du 18 juillet 1837 " 
Cinq pour cent ..... 110 un

 1M
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 , 

 fin courant 110 1 5 110 20 Unît i 
Quatre pour cent .... 101

 LLU 2u 

Trois pour cent. .... 79 5 79 5 79 ,„ 

 Cn courant. .... 79 10 79 15 79 15 il *l 
Rentes de Naples .... 97 25 97 23 97 *n QT 7, 

 611 courant . . . . 97 40
 ÏJ 

Actions de la Banque . . . 2397 50 

Caisse hypothécaire .... 796 25 

Quatre Canaux ..... » 

Emprunt d'Haïti ..... » 

AMÉDÉE ROUSSILLAC. 

LYON. — IMPRIMERIE DUS BOUBSY FILS, RTJK POULAILLHulT^ 

Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUDICIAIRES. 

(2857) La dimanche vingt-trois juillet mil huit cent 

trente-sept, à dix heures du matin, dans la commune de 

Caluire, faubourg de Bresse, sur la grande route de Lyon 

à Strasbourg, il sera procédé à la vente aux enchères et au 

comptant d'un atelier et fonds de chapelier consistant en 

une foule à six places, ses plateaux bois dur sur bâti bri-

ques et plâtre, sa chaudière en cuivre, son fourneau et 

autres accessoires, lc tout en trés-bon état ; en tables et 

établis de chapelier, formes, carreaux, brosses; en divers 

agencements de magasins de chapellerie en sapin vernis et 

vitrés, montres vitrées, en tables, chaises, lits garnis, 

quinquet, une grande quantité de chapeaux gris et noirs 

en feutre et en soie, batterie de cuisine, etc. DEMAHE. 

(2856) Samedi vingt-deux juillet mil huit cent trente-

sept , à neuf heures du malin, sur la place des Terreaux, il 

sera procédé à la vente à l'enchère et au comptant d'objets 

saisis, consistant en tables, banque, balances, plusieurs gla-

ces, console, pendule, chaises, nappes, serviettes, vins fins 

en bouteilles et un grand nombre d'objets en cuivre, tels 

que casseroles, chaudrons, poêlons, etc. 

Samedi prochain vingt-deux juillet courant , à dix 

heures du matin , il sera procédé à la vente aux enchères 

et au comptant, dans le dépôt du sieur Venet, situé à Serin, 

maison Faisan, tenu par Clapisson, aux fûts et vins de 

diverses qualités saisis au préjudice dudit Venet. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

ÉTUDE DE M
E
 ROSIER , NOTAIRE A LYON , RUE ST-CÔME , N° 4. 

A VENDRE ou A ECHANGER contre une maison 

à Lyon, 

Un beau domaine situé à trois lieues de Lyon , dans le 

canton de Neuville-sur-Saône , composé d'une belle mai-

son de maître , de bâtiments d'exploitation, vaste cour , 

pièce d'eau , jardin , vignes , prés et bois , de la conte-

nance ensemble d'environ 80 bicherées. 

Le propriétaire du domaine donnerait , au besoin , un 
retour de 50 à 60,000 fr. 

A PLACER. — Divers capitaux à dettes à jour , depuis 

500 jusqu'à 200,000 fr. et au-dessus. (2819) 

(2854) A VENDRE. — Un office d'avoué en première 

instance, dans le ressort de la cour de Lyon , ayant une 

clientelle très-considérable. 

S'adresser à Me Quantin , notaire , à Lyon. 

ANNONCES DIVERSES. 

(2814) AVIS. 
Une demoiselle d'origine allemande, de 25 à 26 ans, qui 

connaît parfaitement le français, l'allemand, l'italien, ainsi 

que la musique et les ouvrages les plus modernes, désire se 

placer dans cette ville comme institutrice ou dame de so-

ciété. Elle tient plus à des égards qu'à un grand salaire. 

S'adresser au bureau du journal. 

LITS 1 FER 1T lIIBffi EN FM dll 7" 
QUAI ST-ANTOINE, N° 26, A LYON. 

On trouve dans ces magasins di>s bancs , chaises , fauteuils, tabourets, tables et jardinières pour l'ornsmant des jar-

dins et des kiosques, et d'autres plus riches pour salons de ville. 

Parmi les meubles les plus commodes , on remarque des lits en fer qui réunissent à la gracieuse légèreté des forma 

le solidité de la structure et le bon marché des prix. Us sont préférables aux lits en acajou, en ce sens que, sans len 

être inférieurs en élégance et en richesse , ils sont d'un transport plus facile , et conservent toujours leur val m n-. 

un entretien presque nul. Ces lits sont destinés à remplacer les lits en bois, réduits habituels de milliers d'insectes m>] 

fects qui tourmentent souvent les nuits dans les plus belles maisons. 

Les prix sont des plus modérés, depuis 45 jusqu'à 150 fr. (2853) 

1AT1A1X A TA PÏÏ iï Ji 
POUR 

Avignon, Beaucaire, Marseille. 
Départ TOUS LES JOURS, à quatre heures du matin, 

de la chaussée Perrache. 

Les bureaux de la Compe sont quai de Retz , 42. (2845) 

(6) ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE. 

Produits d'économie domestique brevetés. 
CAFÉ BIAIS DES ILES. 

Préparation douce et rafraîchissante, préférable à tout autre 
produit pour mélanger au café ordinaire, calmant les IRRITA-

TIONS DE POITRINE et VACRETÉ DU SANG, d'où résultent sou-
vent des BOUTONS et DÉMANGEAISONS, etc. La livre, 1 fr. 20 c. 
— Dépôts à LYON, chez Pelzi, confiseur, rue Puits-Gaillot, 27; 

Ilesson ainé, épicier, rue St-Dominiquc ; Arnavon, épicier, rue 
Sirène; Pèrichon et Odin, épiciers, rue St-Pierre; Paillasson, 
épicier, rue Boucherie-des-Terreaux ; Peillon, épicier, quai de 
Uondy, 60; Dupont, place des Capucins,4; TARARE, Chandet, 
confiseur, rue Percheric ; VILLEFRANCHE , Croule, épicier; 

VIENNE , Gros, confiseur. 

CORS, DTJUILLOïrS, OIG1T01TS. ' 
TOPIQUE COPORISTIQUE pour guérir radicalement , en peu 

de jours et sans douleur. Dépôt à Lyon, chez M. Clément, 

débitant de tabac , rue St-Dominique, no 15. U est d'un 

emploi facile , el ne salit pas la chaussure. (2410 bis) . 

Les expériences concluantes, le* appn.hatmiis
 Au dépôt chez MM. 

des savants, des académie* et snri.Mes Avalés dp les pharmaciens Vernel, 
médecine des commi-sions nommées par le foà- a Lyon , place deîîTer-
verneinent , les brevets et ordonnuui-es insérées rcaux ; Simon, à Vaise; 
au Bulletin ths loir (5 août et i" novembre Plane,à la Guillol ière-

|833 ). alte-tent lYfGeante et les avantages d< Champin, à Fontaines-

Oui
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„ent 1rs VM.PITATIONS, les TOUX, le k - i, S:""1-
l'.HmtES. l'ASTUME et le, CATARRHES, en SvniphoricniiV.-liion, 

modelant faction du GOBVJE en ra!m»nt les '? v uielrancne; horesl, 
NEUFS el en agissant directement sur le SANG a Peaujeu ; Michel, à 

et sur les VOIES URINAIRES. Tarare ; Cuillcrol , à 

l.rue C.n„,ui,Un,o Puns, et duni ehntiue ville Amplcpuis. (1352) 

(2840) A VENDRE.—Un fonds d'auberge-cabaret, bien 

achalandé , rue du Commerce , n° 30. S'y adresser. 

COMPAGNIE 
D'ASSURANCES COMMERCIALES 

D'ANVERS , 

Au capital de 60 millions. 
RISQUES MARITIMES, D'INCENDIE ET SUR LA VIE. 

Ces Compagnies, depuis trois ans qu'elles sont constil 

et qu'elles opèrent, ont souscrit 592,599,387 fr. de risqua 

maritimes, acqu.s 8,962,576 fr. de primes, et payé au corn- | 

merce 7,382,086 fr. sans contestation. 

L'agence générale qui opère sur lc Rhin , le Rhùnc, ■ 

Saône , la Marne et affluents, organisée depuis peu 

temps, a produit à sa part 161,404 fr. 63c. de prions, <' 

remboursé pour sinistres survenus 133,000 fr. 47 c. 
Ces compagnies offrent seules l'avantage immemeIOil 

payer intégralement les dommages quelle qu'en soi I 

quotité. . . ijj 
La Compagnie contre l'incendie et sur la vie a ri-a 

en quelques mois d'existence, plus de 400 mille I • 

sans accidents , et reçoit le plus grand développem-11 

le même bonheur. .:„
 f

,i 
Pour la branche maritime, le capital de garam ^ j 

entièrement placé, et celui contre 1 incendie a ». 

complétées : beaucoup d'actionnaires sont rraiiÇa '
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. 

Des copies authentiques des actes
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pagnies et des ordonnances royales qui les auto ^
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ment légalisées, sont déposées chez *euti. pjli.-r.l 
Paris, MM. André et Cottier, et Ddamjm', Ua>" ^

 |jS 
ainsi que chez leur agent, à Lyon, M. nej

jn
 'jjjgj 

bureaux sont quai de Serin , n° 23. --^'1 

DÉPURATIF DU *
 xSi

" 

C°T1; P wn, docteur 
En forme de pilules , de ». E-

en médecine de la Faculté de Lonare^ 

Remède doux el sur pour la g
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maladies qui ont leur siège dans le s ,f ' w,
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répercutée, rougeurs dc la peau. »u?
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\énéri<;ns: ̂ | 
éruptions, douleurs rhumatismales ,ei»

 inauva
i
s
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spécifique pour combattre avec succès • 

vent l'usage du mercure. desTerrcau*'""':,',.'. r* 
Dépôt à Lyon , chez Vernet place des 1 ̂  _ ^.rr. „ 

Etienne, M. (iarnicr-Marlinet, a n
 Rjfar

d ; > 1 ,.-
Royale; Màcon, M. Lacroix; brenoble, ."u 

Mollet, 


